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Cynthia SIMON

De: Aline GIRARD <aline.girard@sage-cevm.fr>
Envoyé: mardi 15 juillet 2025 10:13
À: Cynthia SIMON
Objet: Modification n°2 du PLU de Beauchamp
Pièces jointes: 1752146021-img21685.pdf

Attention : Ce message provient de l'extérieur de la collectivité. Ne cliquez sur aucun lien et n'ouvrez 
aucune pièce jointe sans avoir vérifié l'expéditeur 

Bonjour Madame,  

Par courrier en date du 7 juillet 2025, nous avons été saisie pour donner un avis sur la modification 
n°2 du PLU de Beauchamp. Toutefois Beauchamp n'est pas situé dans le bassin versant du ru 
d'Enghien et ne fait donc pas partie du territoire du SAGE Croult-Enghien-Vieille Mer. Par conséquent, 
je tiens à vous informer que nous ne donnerons pas d'avis sur ce document d'urbanisme. 

Cordialement, 

--  
Aline Girard 
Animatrice du SAGE Croult Enghien Vieille Mer 
Tél. : 01 30 11 16 80 - Port. : 06 70 52 36 86 

 
SIAH Croult et Petit Rosne 
Station de dépollution Bernard Cholin 
Rue de l'Eau et des Enfants 
95500 Bonneuil-en-France 

Suivez le SAGE sur Twitter : @sage_cevm 
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VOS RÉF. :  n° 2025-07-11560  Mairie de BEAUCHAMP 
Place Camille Fouinat 

95250 BEAUCHAMP 
 
A l’attention de Monsieur le Maire 

 

NOS RÉF. :  TER-ADM-2025-95051-CAS-211501-K3Q3S3 

INTERLOCUTEUR :  Delphine BRUIN 

TÉLÉPHONE :   01 49 01 34 40 

E-MAIL :  delphine.bruin@rte-france.com 

OBJET :  Avis sur la modification n°2 du PLU 
Commune de BEAUCHAMP 

  

La Défense, le 28/07/2025 

 

 

 

 

 

Madame, 

Nous accusons réception du courrier relatif au projet de modification n°2 du PLU de la commune de 

BEAUCHAMP, transmis par vos services pour avis le 04/07/2025. 

Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, nous n’exploitons 

pas d’ouvrage de transport du Réseau Public de Transport d’électricité à haute ou très haute tension 

(c’est-à-dire supérieure à 50 kV). Nous n’avons donc aucune observation à formuler. 

Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 

prions d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 
Chef du Service Concertation Environnement Tiers 

Frédéric ROY 

 

P.O.  Delphine BRUIN
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Centre National de la Propriété Forestière  
Île-de-France - Centre-Val de Loire 

Madame le Maire 
Mairie 
Place Camille Fouinat 

         95 250 BEAUCHAMP 
 
 
Réf. : 95GL840 
Objet : avis modification n°2 PLU 
 

Orléans, le 07/10/2025 
 
 
Madame le Maire, 
 
 

Vous avez transmis au CNPF par courrier reçu le 28 juillet 2025 les documents relatifs au projet de 
modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de votre commune et je vous en remercie. 

 
En préambule, nous rappelons que le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la 
gestion des espaces forestiers (relevant du code forestier) ni des zones naturelles (relevant du code 
de l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’art. L. 101-3 « La réglementation de 
l’urbanisme régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions agricoles, (…) », et de fait, 
par extension, en dehors de la gestion forestière. Ainsi, toute mention visant à prescrire / interdire / 
limiter tout type de coupe ou travaux forestiers, ou limiter le choix des essences, n’est pas opposable 
aux tiers et est donc à supprimer. Néanmoins, il convient de bien présenter les espaces forestiers sous 
les aspects non seulement environnemental et paysager, mais aussi économique, au sein du PADD. 

 
De plus, le classement de tout ou partie des zones bois en Espaces Boisés Classés (EBC) doit être 
justifié et ciblé, afin d'éviter les freins administratifs à la gestion des parcelles boisées, ce qui serait 
préjudiciable au bon fonctionnement des écosystèmes forestiers, en accord avec les orientations 
réglementaires du SDRIF-E (page 56). Il convient de citer de manière exhaustive dans votre document 
l'art. R.421-23-2 du code de l'urbanisme : 

"En espace boisé classé (EBC), la déclaration préalable n’est pas requise pour les coupes et 
abattages d'arbres lorsqu’ils concernent : 

• des arbres dangereux, chablis ou morts ; 
• des bois privés dotés d’un plan simple de gestion, d'un règlement type de gestion ou d'un 
programme des coupes et travaux d'un adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles ; 
• une coupe déjà autorisée par l’arrêté préfectoral sur les catégories de coupe autorisées ; 
• la mise en œuvre d’une obligation légale de débroussaillement." 

Par ailleurs, nous vous rappelons que le décret n°2024-295 du 29 mars 2024 a ouvert les exemptions 
à la déclaration des coupes et abattages d'arbres applicable en EBC, aux espaces boisés concernés 
par l'application des arts. L. 151-19 et L. 151-23 du Code de l’Urbanisme. 

(…) 
 



 
 
 
 
 
 
  

 
Centre National de la Propriété Forestière | Île-de-France - Centre-Val de Loire 
 

(…) 
 
En ce qui concerne l’accès et la desserte par les voies publiques et privées, il est opportun de 
rappeler la nécessité de favoriser une bonne desserte forestière dans le but de permettre le défruitement 
mais aussi la défense contre l’incendie (concernant ce dernier point, vous pouvez vous référer à l’atlas 
régional du risque incendie). En effet, c’est très utile pour veiller à laisser libres les accès aux zones 
boisées et faciliter la circulation des camions porte-engins et porte-grumes de fort tonnage, faute de 
quoi ces espaces risquent de ne plus pouvoir être, ni mis en valeur, ni sécurisés en cas de tempête. 
Ces circulations sont certes peu fréquentes, mais très nécessaires, depuis les places de tri des bois 
jusqu’aux départementales et nationales (art. R.433-9 du code de la route). Ces réflexions peuvent être 
inscrites au PADD en utilisant les dispositions des articles L.151-38 et R.151-48 du code de l'urbanisme. 

 
Faute de prise en compte de ces différents points dans votre projet, notre avis serait défavorable. 

 
A toutes fins utiles, je vous prie de trouver en pièce jointe une note élaborée par le CNPF sur la prise 
en compte des espaces boisés dans les documents d’urbanisme, ainsi qu’une liste de références, en 
bas de page. 
 
Je vous prie de croire, Madame le Maire, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 

 Le Directeur, 

 
 

G. LEGROS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PJ : Note sur les espaces boisés dans les PLU et les SCOT  
 
Références utiles :  

 https://www.cnpf.fr/urbanisme-et-foret 
 https://ifc.cnpf.fr/sites/ifc/files/2022-06/plaquette-circulation%20transports%20bois.pdf 
 https://www.institutparisregion.fr/fileadmin/NewEtudes/Etude_631/Realiser_une_analyse_fonctionnelle_

des_espaces_ouverts_01.pdf 
 https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-du-territoire-construction-

logement/Commission-Departementale-de-Preservation-des-Espaces-Naturels-Agricoles-et-Forestiers-
CDPENAF/Documents-de-reference/Espaces-Boises-Classes 
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Centre Régional de la Propriété Forestière 
d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire 

 
 

NNOOTTEE  SSUURR  LLAA  PPRRIISSEE  EENN  CCOOMMPPTTEE  DDEESS  EESSPPAACCEESS  BBOOIISSEESS  
DDAANNSS  LLEESS  PPLLAANNSS  LLOOCCAAUUXX  DD’’UURRBBAANNIISSMMEE  ((PPLLUU))  

ET LES SCHEMAS DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT)  
EN ILE-DE-FRANCE 

 
TEXTES DE RÉFÉRENCE  
 

Les articles de référence sont cités au fil du texte : code de l’urbanisme, code forestier, code rural, 
code de l’environnement et code de la route. 

 
OBJECTIFS 

 
Le but de la présente note est de : 

1. Rappeler les modalités d’application du droit de l’urbanisme aux espaces forestiers et formations 
boisées, 

2. Rassembler les recommandations et propositions du Centre régional de la propriété forestière 
d’Ile-de-France et du Centre - Val de Loire quant à la prise en compte des espaces boisés dans 
les documents d’urbanisme en Ile-de-France. 

 
REMARQUE PRÉALABLE 
 

Différentes législations ont institué des régimes particuliers qui peuvent s’appliquer aux espaces 
forestiers (interdictions, autorisations administratives, déclarations préalables…) : monuments 
historiques, sites classés, sites inscrits, aires de valorisation de l'architecture et du patrimoine, Natura 
2000, forêts de protection, plans de prévention des risques naturels prévisibles, etc. 

Les collectivités ont à tenir compte de ces législations particulières lorsqu’elles sont applicables aux 
secteurs forestiers mais il était impossible, dans une note de portée générale, de faire état de 
l’ensemble de ces dispositions. 

 
CONSULTATION OBLIGATOIRE DU CRPF  
 

L’art. R. 113-1 du code de l’urbanisme prévoit que : « Le maire ou le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale informe le Centre national de la propriété forestière (en pratique 
le Centre régional de la propriété forestière) des décisions prescrivant l’établissement du PLU ou du 
document d’urbanisme en tenant lieu, ainsi que des classements d’espaces boisés intervenus en 
application de l’article L. 113-1. » 
 
L’art. L. 112-3 du code rural (repris par les art. R. 143-5 (SCOT) et R. 153-6 (PLU) du code de 
l’urbanisme) dispose que : « les schémas directeurs, les plans d’occupation des sols, ou les 
documents d’urbanisme en tenant lieu et les documents relatifs au schéma départemental des 
carrières,(…) lorsqu'ils prévoient une réduction des espaces (…) forestiers ne peuvent être rendus 
publics ou approuvés qu’après avis (…) du Centre national de la propriété forestière (en pratique du 
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∗Centre régional de la propriété forestière). Il en va de même en cas de révision ou de modification de 
ces documents. 
Ces avis sont rendus dans un délai de trois mois*  à compter de la saisine. En l’absence de réponse à 
l’issue de ce délai, l’avis est réputé favorable. » 
 

• L’information du CRPF est obligatoire dès la décision prescrivant l’établissement d’un 
plan local d’urbanisme ainsi que lors du classement d’espaces boisés. 

• La consultation du CRPF est obligatoire lorsque le projet de SCOT ou de PLU prévoit 
une réduction des espaces forestiers. 

 
Recommandations : La surface classée en EBC devrait figurer au PLU ainsi que son évolution par 
rapport au précédent document. Les servitudes liées aux classements doivent être précisées. 
 
Remarque :  L’article R. 132-5 du code de l’urbanisme prévoit que « les communes ou groupements 
compétents peuvent recueillir l'avis de tout organisme… compétent en matière d'aménagement du 
territoire… d'environnement (…) ». Le CRPF entre dans cette catégorie, notamment en application : 

� de l’art. L. 132-2 du code de l’environnement : « (…) le CNPF (est) appelé dans le cadre des lois et 
règlements en vigueur à participer à l’action des pouvoirs publics en matière de protection de 
l’environnement ou de gestion de l’espace, lorsqu’il s’agit d’espace rural. » 

� du dernier alinéa de l’art. L. 321-1 du code forestier : le CNPF « peut être consulté par les pouvoirs 
publics et émettre des propositions sur toutes les questions relatives à la filière forêt-bois, au 
développement durable des forêts et de leurs fonctions économiques, environnementales et 
sociales, et à leur contribution à l’aménagement rural. » 
 

Recommandation : Le CRPF devrait être consulté lors de l’élaboration du PLU ou du SCOT, à 
l’initiative du maire ou du président de l'EP intercommunal, sur tous les aspects liés à la gestion des 
forêts privées, ceci même lorsque le document ne prévoit ni réduction des espaces forestiers ni 
classement d’espaces boisés. 

 

CONTENU SOUHAITABLE  DES PLU 
 

L'urbanisation et les travaux d'infrastructure constituent le 1er facteur de dégradation de l'espace 
forestier : morcellement, rapprochement forêt/urbanisation qui peut compliquer l'activité sylvicole et 
conduire à une dégradation des zones forestières (qualité des paysages, biodiversité, etc.). Le SDRIF 
donne la priorité à la limitation de la consommation d'espaces agricole, boisés et naturels (2.1). 

 
Compte-tenu des rôles multiples de la forêt, les documents d’urbanisme doivent s’attacher à préserver 
les boisements qui constituent des éléments essentiels de la ressource en bois, du paysage et de la 
diversité biologique et qui ont également un rôle social important. Le SDRIF rappelle que les espaces 
boisés franciliens permettent une production de forestière. Il indique :"Sans préjudice des dispositions 
du code forestier en matière de gestion durable, les bois et forêts doivent être préservés." 

 
Pour cela, le code de l’urbanisme ouvre plusieurs possibilités : 
 
• L’art. R. 151-17 indique que : « Le règlement délimite… les zones naturelles et forestières. » et l’art. 

R. 151-24 précise que « Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la 
commune, … à protéger en raison soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des 
paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels (…). » 

 
• L’art. L. 113-1 indique : « Les PLU peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer,.... L’article L. 113-2 précise : « Le classement interdit tout 
changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre la 

                                            
∗art. L112-3 du code rural et de la pêche maritime 
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conservation, la protection ou la création des boisements. … il entraîne le rejet de plein droit de 
la demande d’autorisation de défrichement … ». 

 
 

Dans ce cadre, l’article L. 421-4 et le g) de l’art. R. 421-23 soumettent à déclaration préalable les 
coupes et abattages d’arbres, sauf  dans les cas suivants  en ce qui concerne les forêts privées 
(art. R. 421-23-2) : 

- « Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 
morts » ; 

- « S’il est fait application d’un plan simple de gestion agréé conformément aux art. L. 312-2 et 
L. 312-3 du code forestier, d’un règlement type de gestion approuvé conformément aux art. 
L. 124-1 et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un adhérent au 
code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de l'art. L. 124-2 de ce code. » ; 

- « Lorsque les coupes entrent dans le cadre d’une autorisation par catégories définies par arrêté 
préfectoral, après avis du CNPF. » 

 
Recommandations : Le code de l’urbanisme n’a pas vocation à réglementer la gestion des 
espaces forestiers  (réglementée par le code forestier) ni des zones naturelles (réglementée par le 
code de l’environnement). Il le rappelle dans ses objectifs généraux à l’art. L. 101-3 « La 
réglementation de l’urbanisme régit l’utilisation qui est faite du sol, en dehors des productions 
agricoles, (…) », et de fait, par extension, en dehors de la gestion forestière. 
 
1. Les espaces boisés sont à classer en priorité en « zone naturelle et forestière  » (zone N). 

Sur ces zones la réglementation forestière s’applique et contribue à la protection des massifs 
boisés (cf. code forestier : art. L. 312-1 et suivants relatifs aux documents de gestion durable des 
forêts privées et art. L. 341-1 et suivants relatifs aux défrichements). Ce classement en zone 
naturelle  et forestière ne doit pas faire envisager la forêt du seul point de vue environnemental et 
paysager. Il ne doit pas faire oublier le rôle économique de la forêt (production de bois d'œuvre, 
de bois d'industrie et de bois énergie) en conformité avec l'esprit des orientations règlementaires 
du SDRIF. 

2. Donc, pour préserver et développer l'activité sylvicole, favorable à l'équilibre écologique du 
territoire (art. L. 112-2 du code forestier), un paragraphe pourrait être inséré dans le PADD du 
PLU concernant le développement de l'activité sylvicole : 

- Veiller à ne pas supprimer les accès aux massifs boisés, notamment pour les camions de 
transport des bois et à autoriser leur circulation sur des voiries communales adaptées. 

- Pour être conforme au SDRIF, il est fortement recommandé que la bande d'inconstructibilité de 
50 m autour des massifs boisés de plus de 100 ha soit représentée sur les documents graphiques 
du PLU  

3. Le classement en EBC  doit être utilisé de façon circonstanciée : Il doit être précédé d'un 
diagnostic. Les enjeux doivent être identifiés et motivés dans le rapport de présentation du 
document d’urbanisme au regard notamment des réglementations déjà existantes. Ce classement 
peut s’appliquer aux arbres remarquables, alignements, haies, ripisylves, et à tout espace boisé 
que l'on veut protéger du défrichement . Il est mal adapté à la gestion des parcs ; il rend difficile 
leur entretien et leur rénovation. 
Le classement en EBC de grandes surfaces déjà protégées du défrichement et soumises à des 
obligations de gestion par le code forestier présente peu d'intérêt compte tenu des dérogations 
prévues à l'obligation de déclaration préalable. Il serait intéressant de le motiver par des 
préoccupations d’urbanisme ou d’aménagement de l’espace. 

La rédaction du PLU (ou du PADD) ne doit pas induire en erreur les élus et les administrés en 
laissant accroire par exemple que : 
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-  les travaux et/ou choix d’essences en EBC peuvent être interdits ou soumis à 
autorisation, 
-  toutes les coupes des forêts placées en EBC sont soumises à autorisation (Cf. ci-dessus)  
-  les coupes autorisées peuvent être assorties de conditions autres que celles figurant à 
l’arrêté préfectoral pris en application de l’art. R.421-23-2 du code de l’urbanisme. 

 
4. Le classement d’éléments de paysage  au titre des articles L. 151-19 (pour des motifs d'ordre 

culturel, historique ou architectural) et L. 151-23 (pour des motifs d'ordre écologique) du code de 
l’urbanisme est à utiliser avec discernement. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés classé pour des 
motifs d'ordre écologique, les prescriptions de nature à assurer leur préservation sont celles 
prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4 de ce même code.  
Ce classement peut convenir aux arbres isolés, alignements, haies ou petits bosquets. 

5. Les projets d’aménagements  prévus dans le document d’urbanisme doivent améliorer à terme 
les conditions de gestion et d’exploitation des bois : une attention particulière doit être portée aux 
conditions d’accès aux parcelles boisées pour permettre le défruitement, le stockage des bois et 
leur transport vers les entreprises de transformation. Cela peut se faire en application des art. 
L. 151-38 et  R. 151-48 du code de l'urbanisme. 
En aucun cas les projets d’aménagements et d’ouvrages ne doivent entraver la mise en valeur 
forestière (desserte notamment) ou aggraver les risques d'incendie, de sécurité des usagers ou 
des professionnels ou accroître le morcellement des unités de gestion. 

Une attention particulière sera portée à la possibilité, pour les camions grumiers d’au plus 
48 tonnes sur 5 essieux ou 57 tonnes sur 6 essieux, de rejoindre après chargement les 
itinéraires de transport de bois ronds autorisés par arrêtés préfectoraux. Ces itinéraires 
devraient être mentionnés dans le document d’urbanisme (art. R 433-9 et suivants du code 
de la route). 

 
6. Les clôtures : 

L’art. R. 421-2g du code de l’urbanisme dispose que : « Sont dispensées de toute formalité au 
titre du code de l’urbanisme (…) sauf lorsqu’elles sont implantées dans un secteur sauvegardé ou 
dans un site classé, les clôtures, en dehors des cas prévus à l’art. R. 421-12, ainsi que les 
clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière ». 

L’art. R. 421-12 précise : « Doit être précédée d’une déclaration préalable l’édification d’une 
clôture située : 

•••• Dans un secteur sauvegardé, dans le champ de visibilité d'un monument historique défini à 
l'art L. 621-30 du code du patrimoine dans une zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager ou dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine ; 

•••• Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement (...) ; 

•••• Dans un secteur délimité par le PLU en application de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 
151-23 ;  

•••• Ou si :" le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme a décidé de soumettre les 
clôtures à déclaration." 

 
Remarque  : La clôture périmétrale de l’ensemble d’une propriété, infranchissable par la faune 
sauvage, ne peut être considérée comme habituellement nécessaire à l’activité forestière. 

 
7. Le défrichement : 

C'est une opération volontaire qui détruit l'état boisé d'un terrain et qui met fin à sa destination 
forestière (art. L. 341-1 du code forestier). 
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Ce n’est donc pas un mode d’occupation ni d’utilisation du sol. En conséquence, il n’a pas à être 
mentionné dans les articles 1 et 2 des règlements portant sur les types d’occupation ou 
d’utilisation du sol interdits ou soumis à conditions spéciales. 
La coupe rase d’un peuplement forestier ne constitue pas un défrichement et ne modifie pas par 
elle-même la destination du sol qui reste forestière. De même, une coupe d’emprise visant à la 
création d’une voirie forestière, d'une place de dépôt ou de retournement nécessaire à 
l’exploitation des bois n’est pas considérée comme un défrichement. 
 
En matière de défrichement, seul le classement en EBC produit un effet réglementaire puisqu'il 
entraine de plein droit le rejet de la demande d'autorisation prévue à l'art. L. 341-3 du code 
forestier. 
Les défrichements projetés ou déclassement d'EBC préalables à défrichement pour équipement 
ou extension de zone urbanisée, implantation immobilière artisanale ou industrielle ne peuvent 
recevoir un avis favorable du CRPF sauf si le déclassement/défrichement est compensé par un 
boisement équivalent classé en EBC, ou justifié par un état boisé suffisamment important de la 
commune et de la zone urbanisée (par exemple taux de boisement >50 %). 

 
8. La Trame Verte et Bleue : 

Dans l’élaboration de la Trame Verte et Bleue, les espaces boisés sont souvent identifiés comme 
des réservoirs de biodiversité pour les plus grands et comme corridors dans les autres cas. 
L’enjeu écologique de ces milieux n’implique pas forcément une menace forte sur ces espaces 
boisés, dont la surface est souvent déjà protégée par le code forestier. Ainsi, lors de l’analyse de 
la Trame dans les documents d’urbanisme, les outils de protection existants dans le code forestier 
doivent être pris en compte en préalable aux classements au titre du code de l’urbanisme (voir 
points 2 et 3 de la présence note). Les outils « Espaces boisés classés » et « éléments de 
paysage » permettent donc de protéger les petites surfaces boisées qui ont été repérées d’intérêt 
dans la Trame et non prises en compte par la réglementation forestière, garantissant ainsi la 
pertinence de l’outil réglementaire. 

Sources : 

• Code de l’urbanisme, code rural, code forestier, code de l’environnement, 
• Notes du Centre national de la propriété forestière (T. du PELOUX). 
 
Cette note a bénéficié des remarques des DDT de l'Essonne, des Yvelines, de Seine et Marne et du Val d'Oise ainsi que de la 
DRIAAF. 
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E1 - Julien Snchal
Date de dépôt : Le 01/09/2025 à 12h13
Lieu de dépôt : Par email
Objet : Observation - enquête publique modification N°2 PLU - Beauchamp
Contribution : Bonjour Monsieur le Commissaire enquêteur, Je viens vers vous après
consultation des pièces du PLU modificatif mis en ligne sur le site de la ville de Beauchamp, Je
suis propriétaire au 14 Avenue Jules Verne (quartier des Bleuets) concerné par cette
modification du PLU. Je tenais juste à vous signaler deux erreurs dans les annexes
présentées, qui concernent entre autre mon habitation. Pour l'annexe N°1 : Liste des
patrimoines bâtis protégés - il y a une inversion des photos des habitations des 14 et 12
avenue Jules VerneAinsi, le 14 Avenue Jules Verne, parcelle AI1106, correspond à la photo
de la maison avec les persiennes de couleur rouge et le portail noir. Le 12 Avenue Jules
Verne, parcelle AI515, correspond à la photo de la maison avec les persiennes de couleur
marron et le portail en grillage ajouré. Pour l'annexe N°2 : Liste des arbres protégés - l'arbre
désigné comme Thuya orientalis (3ème arbre du document) n'est pas planté sur ma parcelle
au 14 Avenue Jules Verne, mais sur celle de mon voisin au N°20 Avenue Jules Verne
(parcelle AI1104) Je tenais à vous signaler ces deux erreurs qui me paraissent importantes
étant donné qu'elle concernent des éléments bâti et arbres qui seront nouvellement protégés
dans le PLU. Par ailleurs, je vous fais part, en tant qu'administré, de ma satisfaction pour la
clarification qu'apporte cette modification N°2 du PLU, concernant le quartier des Bleuets.
Veuillez agréer, Monsieur, toutes mes salutations Julien Sénéchal

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@2 - DUHEM Loic - Beauchamp
Date de dépôt : Le 06/09/2025 à 10h58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Pavillon remarquable plus identifié
Contribution : Bonjour, En consultant les nouveaux plans du PLU, j'ai remarqué que ma
maison n'était plus identifiée comme remarquable (pas d'étoile rouge). Est-il possible de
corriger ce point ? Merci Loïc DUHEM - 50 Av Victor BASCH

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@3 - Samir - Beauchamp
Date de dépôt : Le 07/09/2025 à 22h38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Contribution à l’enquête publique concernant l’abrogation partielle de la servitude
d’alignement – Chaussée Jules César
Contribution : Madame, Monsieur, Dans le cadre de l’enquête publique relative à
l’abrogation partielle de la servitude d’alignement sur la Chaussée Jules César, je souhaite
exprimer ma position en tant que propriétaire du lot n° AK1359, situé au 235A Chaussée Jules
César BEAUCHAMP Par la présente, je formule le souhait que la servitude d’alignement qui
affecte ma parcelle soit levée. En effet, son maintien n’apparaît plus justifié au regard de la
situation actuelle et constitue une contrainte importante pour la gestion et la valorisation de
mon bien. Je demande donc que la servitude d’alignement concernant mon terrain fasse
l’objet d’une abrogation dans le cadre de la procédure en cours. Je vous remercie de bien
vouloir prendre en considération ma demande dans le cadre de vos travaux. Je vous prie
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. Cordialement,
Monsieur et Madame SOUILEM Samir et SOUILEM Rakia

Pièce(s) jointes(s) :
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@4 - Gohin Fabien - Beauchamp
Date de dépôt : Le 12/09/2025 à 11h21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Déclassification de la parcelle AE934 en espace vert protégé
Contribution : Conformément à la décision du 21 avril 2023 du Tribunal administratif de Cergy-
Pontoise, relative à la parcelle AK962, nous demandons également à ce que notre parcelle AE
934 ne soit plus classée comme espace vert protégé. En effet la commune de Beauchamp ne
justifie pas que la parcelle AE 934 concernée ne pourrait faire l'objet de restrictions moindres
au droit de construire. Il en résulte que la commune de Beauchamp n'établit pas, compte tenu
des caractéristiques et de la situation de ce terrain, que l'interdiction de toute construction qui
s'attache à l'instauration d'un espace vert protégé sur la quasi-totalité de la parcelle serait le
seul moyen permettant d'atteindre l'objectif poursuivi. Nous sommes donc fondés à soutenir
que cet espace vert protégé a donc été créé également en méconnaissance des dispositions
de l'article L. 151-23 du code de l'urbanisme.

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@5 - Jean Francois - Beauchamp
Date de dépôt : Le 13/09/2025 à 12h28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet : Modification annexe PLU
Contribution : À l’attention de Monsieur le Commissaire enquêteur, À l’attention de Madame
la Maire de Beauchamp Madame, Monsieur, Nous participons avec intérêt à l’enquête
publique actuellement ouverte sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune et
souhaitons vous faire part d’une réclamation concernant une disposition qui nous concerne
directement. En effet, nous avons découvert en 2023, à l’occasion d’une demande de travaux
auprès des services techniques, qu’une partie de la parcelle AL 371, correspondant à l’avant
de notre jardin au 69 avenue Pasteur, avait été classée en « espace vert protégé » depuis
2020, sans que nous en ayons été informés préalablement. Ce classement, dont nous ne
contestons pas l’importance dans un cadre général de préservation des espaces naturels,
nous paraît cependant très mal adapté à la réalité de notre terrain. En effet, la partie ainsi
classée comprend notre parking, constitué d’une dalle béton bien antérieure au classement,
ainsi qu’un bassin à poissons également en béton. Aucun arbre remarquable ne s’y trouve et
notre pavillon, simple construction des années 80, ne présente aucune valeur patrimoniale
spécifique. Par ailleurs, nous souhaitons souligner qu’aucune autre parcelle ni jardin de
l’avenue Pasteur, pourtant souvent plus grands et plus arborés, n’a fait l’objet d’un tel
classement. Cette situation risque par ailleurs de déprécier la valeur de notre bien immobilier
sans justification objective. Dans ce contexte, nous sollicitons respectueusement que ce
classement en espace vert protégé soit réexaminé et levé, afin qu’il corresponde davantage à
la réalité de notre propriété et à l’équité entre riverains. Nous joignons à ce courrier plusieurs
photographies illustrant clairement les éléments évoqués et restons bien entendu à votre
disposition pour toute rencontre ou complément d’information que vous jugerez utile. En vous
remerciant par avance de l’attention que vous porterez à notre demande, nous vous prions
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. Famille
SERRURIER 69 avenue Pasteur 95250 Beauchamp

Pièce(s) jointes(s) :
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E6
Date de dépôt : Le 15/09/2025 à 10h17
Lieu de dépôt : Par email
Objet : RE: Validation du dépôt de votre contribution sur le registre numérique d'enquête
publique
Contribution : Objet : Pavillon remarquable plus identifié (complément N° Cadastre) Bonjour
Monsieur Piedvache, Pour faire suite à notre entretien de samedi 06/09, je vous joins le n° de
cadastre de la maison : AK 0736. Bonne journée. Loïc DUHEM 06 08 69 19 51 De :
registre@registre-numerique.fr <registre@registre-numerique.fr> Envoyé : samedi 6
septembre 2025 10:58 À : lduhem.2022@outlook.fr Objet : Validation du dépôt de votre
contribution sur le registre numérique d'enquête publique Registre Numérique, validez votre
adresse email [Registre-Numerique-mail.jpg] REGISTRE NUMÉRIQUE D'ENQUÊTE
PUBLIQUE MODIFICATION N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME ET ABROGATION
PARTIELLE DE SERVITUDES D’ALIGNEMENT EL7 - Beauchamp Bonjour Madame,
Monsieur, Nous vous remercions de votre participation à l'enquête MODIFICATION N°2 DU
PLAN LOCAL D’URBANISME ET ABROGATION PARTIELLE DE SERVITUDES
D’ALIGNEMENT EL7 - Beauchamp en cours. Votre contribution à bien été enregistrée : Objet
: Pavillon remarquable plus identifié Contribution : Bonjour, En consultant les nouveaux plans
du PLU, j'ai remarqué que ma maison n'était plus identifiée comme remarquable (pas d'étoile
rouge). Est-il possible de corriger ce point ? Merci Loïc DUHEM - 50 Av Victor BASCH
DERNIÈRE ÉTAPE POUR FINALISER LE DÉPÔT DE VOTRE CONTRIBUTION SUR LE
REGISTRE NUMÉRIQUE D’ENQUÊTE PUBLIQUE En cliquant sur le lien ci-après, vous
validerez l'envoi de votre formulaire et la publication de votre contribution sur le registre
numérique d’enquête publique. VALIDER Si le bouton n'apparaît pas ci-dessus, vous pouvez
copier ce lien dans la barre de votre navigateur : https://www.registre-numerique.fr/modification
-plu-beauchamp/verification?token=a82ced074c9716150aa61fb2714cde0a&mail=lduhem.202
2%40outlook.fr&uuid=ac4e2dd5-88b0-4363-b1c0-141aab8c47ff&utm_source=validation&utm_
medium=email Le commissaire enquêteur se tient à disposition du public lors des
permanences dont le calendrier figure à l'arrêté d'ouverture d'enquête accessible depuis la
page d'accueil du registre numérique. Le registre dématérialisé d'enquête publique est un
service de Publilégal © 2014 - 2025 19, rue Lagrange 75005 Paris - www.registre-numerique.fr
Vous recevez cet email suite au dépôt d'une contribution sur le registre numérique. si vous ne
souhaitez plus recevoir d'emails concernant cette procédure, vous pouvez l'indiquer en
cliquant ici [eJwcyUESgjAMAMDX0JtMmiY0OeQxQIMwgoyV-n5HT3vYYhiZljm4xcw5koLksBr7
mCRqYtCZXSGmpcyZcSiSppgobIaADAoDCAvkfpimojLSX-WxI6h-395X9duzHV63V_N-
qaHaXtrqR4-A2BGc7drP8_Grj-E3AAD___bjKZM]

Pièce jointes :Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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EL7
Espace vert protégé Stationnement Résumé de l'observation/ courrier/pétition

Bâti 
remarquable

Arbre 
remarquable

1 01/09/2025 X X X

2 06/09/2025 X X

3 07/09/2025 X X

4 12/09/2025 X X

5 13/09/2025 X X

6 15/09/2025 X X
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EL7
Espace vert protégé Stationnement Résumé de l'observation/ courrier/pétition

Bâti 
remarquable

Arbre 
remarquable

7 15/09/2025 X X

8 15/09/2025 X X X

9 15/09/2025 X X

10 15/09/2025 X X X

TOTAL
10 3 1 6 1 2 3 2 1 2 2 12

Observation du registre d'enquête papier
Observation du registre dématérialisé
Courrier
Observation par messagerie électronique
Pétition
Réponses du CE

Patrimoine

Enquête publique unique modification n°2 du PLU et abrogation partielle 
servitudes d'alignement EL7

Enquête publique unique modification n°2 du PLU et abrogation partielle 
servitudes d'alignement EL7

GRILLE DE DEPOUILLEMENT DES OBSERVATIONS

Après consultation des pièces du PLU modificatif mis en ligne sur le site de la ville de Beauchamp, Je suis propriétaire au 14 
Avenue Jules Verne (quartier des Bleuets)concerné par cette modification du PLU. Je tenais juste à vous signaler deux
erreurs dans les annexes présentées, qui concernent entre autre mon habitation. Pour l'annexe N°1 : Liste des patrimoines 
bâtis protégés - il y a une inversion des photos des habitations des 14 et 12 avenue Jules Verne. Ainsi, le 14 Avenue Jules
Verne, parcelle AI1106, correspond à la photo de la maison avec les persiennes de couleur rouge et le portail noir. Le 12 
Avenue Jules Verne, parcelle AI515, correspond à la photo de la maison avec les persiennes de couleur marron et le portail 
en grillage ajouré. Pour l'annexe N°2 : Liste des arbres protégés - l'arbre désigné comme Thuya orientalis (3ème arbre du 
document) n'est pas planté sur ma parcelle au 14 Avenue Jules Verne, mais sur celle de mon voisin au N°20 Avenue Jules 
Verne (parcelle AI1104) Je tenais à vous signaler ces deux erreurs qui me paraissent importantes étant donné qu'elle 
concernent des éléments bâti et arbres qui seront nouvellement protégés dans le PLU. Par ailleurs, je vous fais part, en tant 
qu'administré, de ma satisfaction pour la clarification qu'apporte cette modification N°2 du PLU, concernant le quartier des 
Bleuets. Julien Sénéchal

En consultant les nouveaux plans du PLU, j'ai remarqué que ma maison n'était plus identifiée comme remarquable (pas 
d'étoile rouge). Estil possible de corriger ce point ? Merci Loïc DUHEM - 50 Av Victor BASCH

Patrimoine

Dans le cadre de l’enquête publique relative à l’abrogation partielle de la servitude d’alignement sur la Chaussée Jules César, 
je souhaite exprimer ma position en tant que propriétaire du lot n° AK1359, situé au 235A Chaussée Jules César 
BEAUCHAMP.  Par la présente, je formule le souhait que la servitude d’alignement qui affecte ma parcelle soit levée. En 
effet, son maintien n’apparaît plus justifié au regard de la situation actuelle et constitue une contrainte importante pour la 
gestion et la valorisation de mon bien. Je demande donc que la servitude d’alignement concernant mon terrain fasse l’objet 
d’une abrogation dans le cadre de la procédure en cours. Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération ma 
demande dans le cadre de vos travaux. Anonyme

Conformément à  la  décision  du  21  avril  2023  du Tribunal administratif  de  Cergy-Pontoise, relative à la parcelle AK962, 
nous demandons également à ce que notre parcelle AE 934 ne soit plus classée comme espace vert protégé. En effet la 
commune de Beauchamp ne justifie pas que la parcelle AE 934 concernée ne pourrait faire l'objet de restrictions moindres 
au droit de construire. Il en résulte que la commune de Beauchamp n'établit pas, compte tenu des caractéristiques et de la 
situation de ce terrain, que l'interdiction de toute construction qui s'attache à l'instauration d'un espace vert protégé sur la 
quasi-totalité de la parcelle serait le seul moyen permettant d'atteindre l'objectif poursuivi. Nous sommes donc fondés à 
soutenir que cet espace vert protégé a donc été créé également en méconnaissance des dispositions de l'article L. 151-23 du 
code de l'urbanisme. Fabien Gohin

Nous participons avec intérêt à l’enquête publique actuellement ouverte sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 
et souhaitons vous faire part d’une réclamation concernant une disposition qui nous concerne directement. En effet, nous 
avons découvert en 2023, à l’occasion d’une demande de travaux auprès des services techniques, qu’une partie de la parcelle 
AL 371, correspondant à l’avant de notre jardin au 69 avenue Pasteur, avait été classée en « espace vert protégé » depuis 
2020, sans que nous en ayons été informés préalablement. Ce classement, dont nous ne contestons pas l’importance dans un 
cadre général de préservation des espaces naturels, nous paraît cependant très mal adapté à la réalité de notre terrain. En 
effet, la partie ainsi classée comprend notre parking, constitué d’une dalle béton bien antérieure au classement, ainsi qu’un 
bassin à poissons également en béton. Aucun arbre remarquable ne s’y trouve et notre pavillon, simple construction des 
années 80, ne présente aucune valeur patrimoniale spécifique. Par ailleurs, nous souhaitons souligner qu’aucune autre 
parcelle ni jardin de l’avenue Pasteur, pourtant souvent plus grands et plus arborés, n’a fait l’objet d’un tel classement. Cette 
situation risque par ailleurs de déprécier la valeur de notre bien immobilier sans justification objective. Dans ce contexte, 
nous sollicitons respectueusement que ce classement en espace vert protégé soit réexaminé et levé, afin qu’il corresponde 
davantage à la réalité de notre propriété et à l’équité entre riverains. Nous joignons à ce courrier plusieurs photographies 
illustrant clairement les éléments évoqués et restons bien entendu à votre disposition pour toute rencontre ou complément 
d’information que vous jugerez utile. Anonyme

 Bonjour Monsieur Piedvache, Pour faire suite à notre entretien de samedi 06/09, je vous joins le n° de cadastre de la maison 
: AK 0736. Anonyme

Bien pris connaissance du toilettage du PLU révisé en 2020, quelques remarques: - Je regrette que tous les bâtiments 
construits d'une surface de plus de 800 m2 conduise à la création d'au moins 45% de logements sociaux. - Les restrictions sur 
les panneaux solaires sont partiellement supprimées, ce qui est regrettable. - De nombreuses restrictions dans les zones UP 

ont été supprimées. Les obligations concernant les plantations espaces verts et  espaces naturels ont été" largement 
supprimées. Ces deux points me paraissent regrettables. Alain WEGENE Pt de l'association B.A.R.D.E. Beauchamp.

Problème de stationnement rue Pierre Brosselette au 17bis.Lorsque j'ai refait ma clôture (anciennement grillage) il fallait 
que ce soit à l'identique, selon les services techniques. Ce qui a été fait, j'ai respecté; portail de 2,30 m. Lorsque les voitures 
dépassent le bateau, je ne peux pas sortir mon véhicule. Mme le Maire m'avait dit de demander au service technique de 
poser des plots, mais ce n'est pas possible, la circulation étant à double sens. Je demande de pouvoir sortir normalement de 
ma propriété, que le stationnement soit revu. Jocelyne COLONOMOS.
Problématique parcelle 1059 : 1)- Accès à la clinique vétérinaire: entrée public et entrée PMR, actuellement sur le parking 
donnant sur l'avenue Georges Clemenceau, à conserver lors de l'aménagement des parcelles 505 et 506. 2)- Stationnement : 
parking actuel privé de la clinique vétérinaire à conserver. Accès parking à prévoir face à l'entrée public Av. G. Clemenceau. 
3)- Plan de circulation : Prévoir accès possible des véhicules le plus près possible de la clinique vétérinaire. 4)- Accès possible 
PMR comme décrit dans le permis de construire delivré n° PC: 05 106 S 0002. 5)- Organisation du chantier. Catherine 
D'HERMY - PERIN

23 Avenue Jules Verne, j'ai un marronnier remarquable, qui n'est pas protégé. Je demande qu'il le soit. Marc GAY.
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